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Le Maire de la Commune d’AMBAZAC, 
 
VU l’article L2122-21 du Code Général des Collectivités Territoriales,    

VU les conditions météorologiques, 
 

 

 

A R R Ê T E 
 
 
 
ARTICLE 1 
 

Le déroulement de toutes rencontres sportives (entrainements et compétitions) est interdit 
du mercredi 12 au dimanche 16 février 2025 inclus sur l’ensemble des terrains en herbe de 
la commune (stade de la Mazaurie, des Vignes et de Jumeaux) : terrains impraticables, en 
partie inondés. 
 
 
ARTICLE 2 
 

Madame la Directrice Générale des Services de la Commune est chargée de l’exécution du 
présent arrêté. 
 

 
 
Fait à AMBAZAC, le 12 février 2025 
 
 
P/Le Maire, l’adjoint délégué, 
 
Michel JANDAUD 
 
 

2025-21-V 


